
nouvelle  bibli  otheque

Monaftere  donnera  tous  lesquatre  ans  une  Au-  

be  &  des  Amiéìs ,  &  que  ni  fes  SucceGeurs  ni  

lui  ne  fe  mèleront  point  de  ce  qui  regarde  le

I Dans  les  vingt-Cxiéme  &  vingt-feptiéme  il

leitres  de  Les  Lettres  de  Calixte  IL  font  en  plus  grand  &  de  Bretagne.  

Salate  li.  nombre.  I Dans  la  vingt

Par  la  premiere  il  fait  fgavoir  à  Adalbert  Ar-  <  

chevèque  de  Mayence  fon  éleétion  au  Ponti-  <  

ficat.

La  feconde  eft  une  confirmation  des  Confti-  

tutions  de  l ’ Ordre  de  Cifteaux.

La  troifiéme  eft  une  confirmation  des  Privi 

leges  ,  des  droits  &  des  biens  de  l ’ Eglife  de  

Vienne.

La  quatriéme  eft  écrite  auxEvèques  de  Fran 

se  fur  la  prife  de  Maurice  Burdin.

La  cinquiéme  eft  une  Lettre  de  congratula-  

tion  à  l ’ Empereur  Henri  V.  fur  la  conclufiondu  

Traité  qu ’ il  avoit  fait  avec  le  S.  Siege  touchaat  i 

les  Inveftitures.

Par  la  fixiéme  il  confirme  les  Privileges  de  

l ’ Eglife  de  Brague.

Par  la  feptiéme  &  la  huitiéme  , ceux  de  l ’ Egli 

fe  de  Bamberg.

Par  la  neuviéme&la  dixiéme,  ceux  de  l ’ Ab 

bate  de  Venderne.

Dans  l ’ onziéme  il  commet  à  l ’ Evèque  de  Lan-  

gres  un  different  qui  étoit  entre  le  Monaftere  de  

Saint  Pierre  le  Vif  de  Sens  ,  &  les  Abbez  de  

Molefme  &  de  S.  Remy  de  Rheims.

Les  fuivantes  font  écrites  en  faveur  de  Cha-  

pitre  de  Saint  Jean  de  Befancon  ,  à  qui  il  ajuee  

le  droit  de  Cattedrale.

Les  quatre  fuivantes  font  des  Privileges  ac-  

®ordes  à.J. ’ Abbaie.  de  Tornus.

4®
Lettres  de  appuié  dans  cette  entreprife  par  aucun  des  Ro-  

Gelafe  Z/.mains  ;  mais  feuletnent  par  ceux  de  la  faction  

de  Guibert.  11  exhorce  les  Prelats  du  Roiaume  

de  chercher  les  moìens  de  venger  l ’ honneur  de  

l ’ Eglife.

La  feconde  adreffée  à  Bernard  de  Tolede  eft

fur  le  mème  fujet.

Dans  la  troifiéme  il  exhorte  le  Clergé  &  

le  Peuple  de  Rome  de  n ’ avoir  aucun  com 

merce  avec  Maurice  Intrus ,  parjure  &  exeom-  

munié.

Dans  la  quatriéme  il  congratule  Gautier  Ar-  

chevéque  de  Ravenne  de  fon  élevation  à  cet  Ar-  

chevèché,  &de  la  réiinion  qu ’ il  avoit  procurée  

de  cette  Eglife  avec  le  S.  Siege,  enconfequen-  ----  „  ,

ce  de  laquelle  il  rend  à  l ’ Archevèché  de  Raven-  fous  la  proteétion  du  Saint  Siege  ,  auquel  ce  

ne  tous  ies  Evèchez  d ’ Emilie  qui  en  avoient  -•>< ’ — -  

été  diftraits  du  temps  du  Schifine  ,  &lui  accor 

da  le  Pallium.  .,  -  -  .  -

Dans  la  cinquiéme  il  recommande  auxChré-  Monaftere.

tiens  qui  étoient  au  Siege  deSarragoce  ,  de  re-  Dans  les  vingt-Gxiéme  &  vingt-feptiéme  il  

cevoir  celui  qu ’ il  avoit  confacré  pour  Archevé-  approuve  l ’ inftitution  des  Chanoines  Reguliers  

que  de  cette  Ville  ,  &  accordo  des  Indulgences  I dans  les  Eglifes  de  Bernried  &  de  Berchgetes-  

à  tous  ceux  qui  mourront  dans  cette  expedi-  gaden.

tion.  | Par  la  ving-huitiéme ,  il  établit  Gerard  Evé-

La  fixiéme  &  la  feptiéme  font  des  Privileges  ; que  d ’ Angoulème ,  fon  Legat  dans  les  Provin-  

accordez  à  l ’ Abbate  de  Cluni.  j  ces  de  Bourges,  de  Bordeaux,  d ’ Auche,  de  Tours

__ la  vingt-neuviéme  adreflée  aux  Evèques  

d ’ Orleans  &  de  Paris  >  il  confirme  les  défenfes  

que  fon  Legat  avoit  portéesde  celebrer  l ’ Office  

divin  par  tout  où  fe  trouveroit  Guillaume  fils  

du  Comte  Robert  qui  avoit  époufé  la  fille  du  

Comte  d ’ Angers  fa  parente.

Dans  la  trentiéme  adreffée  à  Ponce  Abbé  

d ’ Aniane  ,,  il  ajuge  à  cet  Abbé  un  Prieuré  

qui  lui  étoit  contefté  par  l’ Archevèque  d ’ Ar 

ies  ,  &  par  les  Moines  de  l ’ Abbate  de  la  Chai-  -  

fe-Dieu.

Dans  la  trente  &  uniéme  &  dans  la  trente-  

deuxiéme  il  ordonne  que  ceux  qui  pilloient  les  

!  biens  du  Village  de  Mongodin  appartenans  au  

Chapitre  de  Mafcon  feront  exeommuniez.

Dans  les  quatte  fuivantes  il  confirme  la  Pri-  

marie  de  l ’ Archevèché  de  Tolede.

Ces  Lettres  font  fuivies  d ’ une  Lettrede  Louis  

le  Gros  adreffée  à  ce  Pape ,  fervant  de  réponfe  à .

■ celle  qu ’ il  avoit  écrite  en  France  fur  la  prife  de  

Burdin;  dans  laquelle  aprésluiavoirtémoignéla  

jo'ie  qu ’ il  a  de  cet  heureux  fuccez  ,  il  le  Temer-  

r  eie  de  cequ ’ ilafurfis  pour  un  temps  la  fentence  

: portée  contre  l ’ Archevèquede  Sens  en  faveur  de  

celui  de  Lion  ,  &  lui  en  demande  une  revoca-  

tion  entiere  ,  lui  marquant  qu ’ il  a  cette  affaire  

i fort  à  coeur,  &  qu ’ il  eft  prèt  de  s ’ expofer  lui  &  

fon  Roiaume  à  toutes  fortes  de  dangers  plùtct  

que  de  fouffrir  cet  affront.  Il  fait  fouvenir  fa  

Sainteté  >  des  grands  fervices  que  les  Rois  de

1  ’  ~ “  —  "  ’ Fra-

La  vingt  &uniéme&la  vingt-deuxiémefont  

d ’ autres  Privileges  accorda  à  l ’ Abbate  de  Clu-  Calateli.  

ni.

La  vingt-troifiéme  eft  une  Lettre  de  compli-  

ment  au  Roi  Louis  le  Gros  >  auquel  il  recom-  

mande  fon  Legat.

La  vingt-quatriéme  eft  adreffée  à  Gerbere  

Evèque  de  Paris  : il  y  ordonne  que  toutes  les  

Eglifes  &  les  Abba'ies  de  fon  Diocefe  lui  ferone  

foumifes  ,  &  que  le  Chanoine  de  fon  Eglife  

qui  a  été  faitEvèque,  ne  gardera  pas  fa  preben 

de.

Dans  la  vingt-cinquiéme  il  permet  à  un  Sei-  

gneur  d ’ Allemagne  de  fonder  un  Monaftere  ;  

à  condition  que  les  biens  qu ’ il  lui  donne  feront


